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SÉNAT
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Annexe au procès-verbal de la séance du 27 octobre 1977.

PROJET DE LOI
autorisant l'approbation de l'Accord général, ensemble quatre

Annexes, entre le Gouvernement français et le Gouvernement
portugais concernant l'utilisation par la France de certaines
facilités dans les îles Açores, signé à Lisbonne le 24 février 1977,

PRÉSENTÉ

Au NOM DE M. RAYMOND BARRE,
Premier Ministre,

PAR M. LOUIS DE GUIRINGAUD,
Ministre des Affaires étrangères.

Renvoyé à la Commission des Affaires étrangères, de la Défense et des Forces armées,
sous réserve de la constitution éventuelle d'une Commission spéciale dans les
conditions prévues par le Règlement.*

Traités et conventions. — Portugal - Açores » Espace - Télécommunications - Centre
d'essais des Landes.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

La France dispose depuis 1964 à Florès, aux Açores, de faci
lités pour l'observation et la mesure de trajectoires d'engins balis
tiques sans tête nucléaire lancés du centre d'essais des Landes.

Les textes qui ont été signés à Lisbonne le 24 février 1977
comportent un Accord général sur ces facilités et quatre Annexes
relatives, respectivement, aux installations, travaux et services
demandés par la France au Portugal, aux fréquences radio-élect
riques utilisables par la France, au paiement des biens et services
procurés par le Portugal et. la France, à l'aide française aux Açores.
C'est à la demande des autorités portugaises (demandes dictées par
des préoccupations de politique intérieure) qu'ils mentionnent le
respect de la souveraineté portugaise et des intérêts de la région
autonome des Açores.

La France pourra utiliser les aérodromes de Santa-Maria et
Florès (y compris les locaux et une liaison radio-électrique) et
d'autres au besoin, les ports de Horta (Faial) et de Ponta Delgada
(Sao Miguel), les moyens de télécommunications portugais et, selon
un plan élaboré par les services compétents français et portugais,
les fréquences radio-électriques nécessaires, considérées comme fré
quences portugaises. Elle pourra installer à Florès et, s'il le faut,
dans une autre Ile des Açores, sur des terrains mis à sa dispo
sition par le Portugal, tous les équipements nécessaires aux essais,
la sécurité extérieure de ces installations étant garantie par les
autorités portugaises. La réservation d'espace aérien dans la région
d'information de vol de Santa-Maria, à l'occasion des essais, sera l'un
des plus importants services rendus par le Portugal qui fournit en
général, à la France, les biens et services voulus. La France, qui
peut faire inspecter les travaux et contrôler les fournitures en cours
de réalisation, réglera ceux-ci par versements forfaitaires annuels
ou remboursements successifs à imputer au chapitre 34-82 (art. 10)
(Postes permanents à l'étranger, matériel et fonctionnement), de la
section commune du Ministère de la Défense. L'exécution des dispo
sitions relatives à ces paiements sera confiée, à Lisbonne, à un
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représentant de chaque gouvernement. Les biens meubles néces
saires aux observations resteront propriété française dont le trans
fert sera, le cas échéant, réglé par accords particuliers. Les immeu
bles installés pour tout ou pour partie (s'il s'agit d'immeubles devant
aussi profiter à l'économie portugaise) aux frais de la France, seront
propriété du Gouvernement portugais et à lui remis, soit dès que
nous n'en aurons plus l'usage, soit au terme de l'accord s'il n'est
pas renouvelé. Les autorités portugaises faciliteront l'importation
aux Açores de tout le matériel nécessaire au travail et à la vie
courante des agents français et de leur famille et limiteront au
maximum les formalités d'entrée et de circulation. Les agents fran
çais et leur famille aux Açores (ainsi que le personnel français du
C. E. L. en poste à Lisbonne) seront exonérés de la fiscalité directe
portugaise.

En contrepartie de ces facilités, la France apportera son aide
au développement économique des Açores. Elle participera à la
réalisation d'infrastructures nouvelles utiles à ce développement et
à la recherche scientifique et technique d'intérêt commun, par un
financement limité, pour la durée de l'accord (douze ans), à 144 mil
lions d'escudos aux conditions économiques du 1e juillet 1976 . Cette
aide sera réalisée par tranches annuelles d'autorisations de pro
gramme de 12 millions d'escudos, soit quelque 2,2 millions de
francs, à imputer au chapitre 52-71 (art. 63) (Moyens d'essais) de la
section commune du Ministère de la Défense. Elle portera sur
l'énergie hydro-électrique à Florès , l'amélioration des conditions
sanitaires à Florès et Santa-Maria, les facilités portuaires à Florès,
l'océanologie . La définition des projets incombera à la commission
Luso-Française chargée de l'exécution de l'accord.

La durée de ces textes a été fixée à six ans avec tacite recon
duction pour une égale période. Ils pourront être modifiés, à tout
moment, par échange de lettres . En cas de litige, les différends
seront soumis à un tribunal de trois arbitres (un Français, un Portu
gais . un juge coopté) avec intervention du président de la Cour
européenne des droits de l'homme si l'une des parties tarde à
désigner le sien.

Telles sont les principales dispositions de l'Accord général
franco-portugais relatif à l'utilisation par la France de facilités aux
Açores, accord qui vous est soumis en vertu de l'article 53 de la
Constitution.
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PROJET DE LOI

Le Premier Ministre ,

Sur le rapport du Ministre des Affaires étrangères,
Vu l'article 39 de la Constitution,

Décrète :

Le présent projet de loi, délibéré en Conseil des Ministres après
avis du Conseil d'État, sera présenté au Sénat par le Ministre des
Affaires étrangères qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en
soutenir la discussion.

Article unique.

Est autorisée l'approbation de l'Accord général, ensemble
quatre Annexes, entre le Gouvernement français et le Gouverne
ment portugais, concernant l'utilisation par la France de certaines
facilités dans les îles Açores, signé à Lisbonne le 24 février 1977,
dont le texte est annexé à la présente loi.

Fait à Paris, le 25 octobre 1977.

Signé : RAYMOND BARRE.

Par le Premier Ministre :

Le ;Ministre des Affaires étrangères,

Signé : LOUIS DE GUIRINGAUD.



ANNEXES
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Sénat 42. 2.

ACCORD GENERAL

entre

le Gouvernement français et le Gouvernement portugais
concernant l'utilisation par la France

de certaines facilités dans l'archipel des Açores.

Le Gouvernement français et le Gouvernement portugais sont
convenus de ce qui suit :

Article l' .

Pendant la durée du présent Accord, le Gouvernement portu
gais met à la disposition du Gouvernement français dans les iles
Açores un certain nombre de moyens et de services destinés
à lui faciliter l'observation et la mesure des trajectoires d'engins
balistiques français sans tête nucléaire qui seront lancés en
direction de l'Ouest, à partir des côtes françaises de l'Atlan
tique.
Les termes et les conditions du présent Accord tiennent

compte de la souveraineté de l'État portugais et des intérêts
de la Région autonome des Açores.

Article 2.

Les aéronefs utilisés par le Gouvernement français pour l'ob
servation et la mesure des tirs effectués au cours des essais
peuvent faire escale et stationner sur l'aérodrome de Santa
Maria.

Le Gouvernement portugais met à la disposition du personnel
français permanent et des équipages les locaux techniques et
d'habitation nécessaires.

Ce personnel dispose d'une liaison radio-électrique haute fré
quence directe entre les locaux techniques et la France. Cette
liaison pourra être remplacée par d'autres moyens de communi
cation.

Le chef du détachement est accrédité auprès du Centre de
contrôle aéronautique pour toutes les questions de gestion
d'espace aérien : la réservation d'espace dans la région d'infor
mation de vol de Santa Maria a l'occasion des essais est l'un
des services essentiels fournis par le Gouvernement portugais.
Les aéronefs utilisés par le Gouvernement français pour

assurer les liaisons logistiques, transport de passagers et de
matériels , peuvent faire escale et stationner dans les mêmes
conditions sur les aérodromes de Santa Maria et de Flores.
En cas de besoin, ces deux catégories d'aéronefs peuvent

faire escale et stationner sur les autres aérodromes des Açores
en mesure de les recevoir.

Article 3.

Les navires utilisés par le Gouvernement français dans le
cadre des essais peuvent se ravitailler et mouiller, d'une manière
courante et sans demande préalable par la voie officielle, dans
les ports de Horta (Faial) et de Ponta Delgada (Sâo Miguel).
Ils peuvent effectuer toutes mesures et observations corres

pondant à leur mission dans les eaux territoriales des iles Açores.
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Article 4.

Le Gouvernement français peut mettre en place dans l'île de
Flores et, si besoin était, dans une autre des iles des Açores,
tous équipements de mesure, d'observation, de radiolocalisation
et de transmission qui seraient nécessaires pour les essais visés
à l'article l", après coordination préalable avec le Gouverne
ment portugais.
En conséquence le Gouvernement portugais, à l'entrée en

vigueur du présent Accord, laissera à la disposition du Gouver
nement français les installations et terrains qui l'étaient déjà
et, sur demande de celui-ci, mettra à sa disposition les installa
tions et terrains supplémentaires nécessaires. Les conditions
financières sont fixées à l'Annexe n" 3 qui fait partie intégrante
du présent Accord.
La liste de la première catégorie de ces installations et ter

rains figure à l'Annexe n" 1 qui fait partie intégrante du pré
sent Accord, ainsi que celle de ceux de la seconde catégorie
déjà arrêtée avant la signature du présent Accord. Les autres
feront l'objet d'additifs.

Article 5.

Le Gouvernement portugais garantit la sécurité extérieure
des installations et des terrains mis à la disposition du Gouver
nement français dans les endroits où des systèmes de sécurité
sont déjà en place. Si des mesures spéciales deviennent néces
saires, les dépenses correspondantes seront à la charge du
Gouvernement français.

Article 6.

Le Gouvernement français peut utiliser pour ses liaisons les
moyens de télécommunications portugais, tant à l'intérieur des
iles Açores que vers la France. Dans tous les cas, les équipe
ments de codage et de décodage des signaux de service et de
mesure restent à la charge du Gouvernement français.

Article 7.

L'utilisation des fréquences radio-électriques nécessaires aux
moyens d'observation, de mesure, de radiolocalisation et de télé
communications fait l'objet d'un plan de coordination établi d'un
commun accord entre les Parties contractantes. La procédure
à suivre pour la demande et l'attribution des fréquences néces
saires fait l'objet de l'Annexe n" 2 qui fait partie intégrante du
présent Accord.

Article 8.

Le Gouvernement portugais prend toutes mesures pour
faciliter l'admission en territoire portugais, en exonération
de tous droits et taxes, de tous objets et matériels, y com
pris les véhicules automobiles, fournis par le Gouvernement
français pour servir à l'équipement des installations d'observa
tion, de mesure, de localisation et de transmission, ainsi que les
objets et matériels utilisés pour les besoins d'intérêt général
des personnels permanents ou de passage.

Article 9.

Toutes les installations démontables et tous les éléments
considérés comme des biens meubles, mis en place pour l'équi
pement des installations visées ci-dessus, ainsi que les maté
riels et approvisionnements nécessaires à leur fonctionnement
restent la propriété du Gouvernement français.
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Le Gouvernement français peut, à tout moment, pendant la
durée du présent Accord, ainsi que pendant les douze mois
suivant l'expiration de celui-ci, faire sortir librement du terri
toire portugais tous les biens mentionnés au premier paragraphe
du présent article.
Les problèmes résultant du transfert des installations, équi

pements, matériels et approvisionnements visés ci-dessus seront
réglés par accord entre les Parties contractantes.
Dans le cas où le Gouvernement français désirerait procéder

sur place à la vente de ces biens, il pourrait en faire la demande
au Gouvernement portugais. Si la vente est autorisée il y sera
procédé dans les conditions établies d'un commun accord entre
les deux Gouvernements.

Les installations et réalisations de caractère immobilier qui
ont été ou qui seront construites aux frais du Gouvernement
français deviendrontpropriété du Gouvernement portugais auquel
elles seront remises lorsqu'elles ne seront plus utilisées ou à
la fin du présent Accord s'il n'est pas renouvelé.
La réalisation de nouvelles infrastructures utiles au dévelop

pement régional ainsi que la recherche scientifique et technique
dans les domaines d'intérêt commun recevront du Gouvernement
français un soutien de valeur égale à celle des investissements
d'intérêt commun qui ont été effectués pendant la période du
précédent Accord.
L'exécution de chaque projet sera déterminée par un Accord

particulier qui établira les obligations des Parties contractantes
et le partage des frais.
Les conditions générales de l'attribution de cette aide régio

nale font l'objet de l'Annexe n" 4, qui fait partie intégrante du
présent Accord.

Article 10.

Les fournitures livrées, les travaux ou prestations de ser
vices effectués à la demande et pour le compte du Gouvernement
français sont considérés comme des fournitures, travaux et pres
tations de services au bénéfice du Gouvernement portugais.
Les constructions et réalisations nouvelles, les aménagements

et réparations importantes demandées par le Gouvernement fran
çais font l'objet de devis et de contrats établis par les soins
du Gouvernement portugais, devis qui doivent être également
approuvés par le Gouvernement français.
Le Gouvernement portugais est dans les deux cas l'intermé

diaire obligatoire, pour l'établissement des devis, et la passation
des contrats; il veille à leur bonne exécution et procède au
règlement des travaux ou réalisations.

_ Gouvernement français peut faire procéder à des inspec
tions techniques en cours de travaux ou de livraison de four
nitures.

La procédure de remboursement par le Gouvernement français
des dépenses engagées, sur sa demande, par le Gouvernement
portugais, fait l'objet de dispositions définies à l'Annexe n* 3.

Article 11.

Les formalités d'entrée aux Açores et les conditions de cir
culation à 1 intérieur de l'ensemble du territoire portugais
seront limitées au minimum indispensable pour les personnels
envoyés par la France à l'occasion des essais, ainsi que pour leur
famille.
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Le Gouvernement portugais se réserve le droit de ne pas
accorder ces facilités aux ressortissants d'un pays autre que
la France.

Les conditions d'embauche, de rémunération et d'emploi du
personnel portugais employé par le Gouvernement français sont
définies d'un commun accord entre les Parties contractantes.

Article 12.

Le Gouvernement portugais prend des dispositions analogues
à celles décrites à l'article 8 pour les objets, y compris les
véhicules personnels, importés temporairement en territoire
portugais par le personnel employé par le Gouvernement fran
çais à l'occasion des essais.
Toutefois, ces objets ne pourront être vendus ou aliénés sous

u . te forme quelconque sur le territoire portugais que dans des
conditions qui auront reçu l'agrément du Gouvernement portu
gais.

Le personnel français mis en place aux Açores par le Gou
vernement français n'est pas considéré comme résidant ni
domicilié dans les iles Açores et n'est pas soumis de ce fait au
paiement des taxes et impôts directs. Ce personnel n'est pas
exempté du paiement des impôts indirects sur les biens et ser
vices acquis en territoire portugais.
Le personnel français de l'antenne du Centre d'essais des

Landes, à Lisbonne. bénéficie des mêmes dispositions.
Le présent article ne s'applique pas au personnel portugais

employé sur place par le Gouvernement français.

Article 13.

Dans toute la mesure du possible, le personnel envoyé sur
place par le Gouvernement français aura recours au marché
local pour ses approvisionnements.

Article 14.

Les personnes employées par le Gouvernement français ainsi
que leur famille bénéficient des services hospitaliers et médi
caux créés à leur intention ou déjà existants dans des conditions
qui sont fixées par des accords particuliers.

Article 15.

Les Parties contractantes fixent chaque année d'un commun
accord les catégories de prestations fournies par le Gouverne
ment portugais au Gouvernement français.
Ces prestations font l'objet, en contre-partie, soit d'un verse

ment forfaitaire annuel, soit de remboursements successifs du
Gouvernement français au Gouvernement portugais.
Les prestations couvertes par chacune de ces deux catégories

et les modalités d'exécution du versement forfaitaire et des
remboursements successifs sont définies à l'Annexe n" 3.

Article 16.

Les deux Parties contractantes désigneront une personne ou
un organisme chargé de suivre l'application du présent Accord.
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Article 17.

Tous différends relatifs à l'interprétation ou à l'application
du présent Accord, qui n'auraient pas été réglés par la voie
diplomatique, pourront être soumis, par requête de l'uni ou
l'autre des Parties, à un tribunal qui sera constitué de la
manière suivante:

Chacune des Parties désignera un arbitre dans un délai d'un
mois à partir de la date de réception de la demande d'arbi
trage ; les deux arbitres ainsi nommés choisiront, dans le délai
de deux mois après la notification de la Partie qui a désigné
son arbitre la dernière, un troisième arbitre ressortissant d'un
État tiers.

Dans le cas où l'une des Parties n'aura pas désigné d'arbitre
dans le délai fixé, l'autre Partie pourra demander au président
de la Cour européenne des droits de l'homme de le désigner.
H en sera de même, à la diligence de l'une ou l'autre Partie, à
défaut d'entente sur le choix du tiers arbitre par les deux
arbitres.

La décision du tribunal sera définitive et exécutoire de plein
droit.

Le tribunal fixera lui-même ses règles de procédure.

Article 18.

Le présent Accord est conclu pour une période de six ans.
Six mois avant l'échéance de cette période chaque Partie contrac
tante peut notifier à l'autre son intention de mettre fin à cet
Accord. Si aucune des Parties contractantes n'exprime cette
intention, l'Accord sera automatiquement renouvelé pour une
deuxième période de six ans.
Chacune des deux Parties contractantes peut, à tout moment,

demander une consultation à l'autre en vue d'apporter au pré
sent Accord général ou au:; Annexes tout amendement qui
paraîtrait désirable.
La consultation entre les représentants des deux Gouverne

ments devra commencer dans un délai de soixante jours à comp
ter de la date de la demande.

Toute modification approuvée en consultation par les repré
sentants des deux pays entrera en vigueur après sa confirmation
par un Échange de notes par voie diplomatique.

Article 19.

Chacun des Parties contractantes notifiera à l'autre l'accom
plissement des procédures requises par sa Constitution pour la
mise en vigueur du présent Accord. Celui-ci entrera en vigueur
à la date de la dernière de ces deux notifications.

Fait à Lisbonne, le 24 février 1977, en double exemplaire,
en français et en portugais, les deux langues faisant égale
ment foi.

Pour le Gouvernement de la République française :
JEAN-PAUL ANGLÈS.

Pour le Gouvernement de la République du Portugal :
JOSÉ .MEDEIROS FERREIRA.
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ANNEXE N° I A L'ACCORD GENERAL

définissent les installations, travaux et service*
dont la fourniture

est demandée par le Gouvernement français
au Gouvernement portugais.

Article 1".

Le présent document définit :
1.1 . Les installations et terrains que le Gouvernement por

tugais met à la disposition du Gouvernement français.
1.2. Les catégories de prestations fournies par le Gouverne

ment portugais au Gouvernement français sur demande de
celui-ci.

Article 2.

Les installations et terrains mis à la disposition du Gouver
nement français et visés à l'article 1" comprennent :
2.1 . Les installations et terrains déjà existants et, pour ces

derniers, achetés par le Gouvernement portugais pour mise à
la disposition du Gouvernement français.
2.2. Les installations et aménagements d'infrastructure créés

ou à créer pour les besoins exclusifs du Gouvernement français.
2.3 . Les installations et aménagements d'infrastructure qui,

tout en ayant été créés, ou venant à être créés, à la demande
du Gouvernement français, sont en même temps utiles au déve
loppement de l'économie ou à la satisfaction des besoins locaux.

Ces trois catégories d'installations font l'objet de conditions de
mise à disposition, précisées ci-après.

Article 3.

L'occupation des terrains et l'utilisation des installations visées
à l'article 2.1 donnent lieu au paiement par le Gouvernement
français au Gouvernement portugais d'une somme globale et
forfaitaire fixée annuellement.

Article 4.

Les installations ou aménagements d'infrastructures créés
ou à créer pour les besoins exclusifs du Gouvernement français,
visés à l'article 2.2, ont été ou sont financés aux frais de
celui-ci. Ils sont considérés comme propriété du Gouvernement
portugais dans les conditions fixées à l'article 9 de l'Accord
général.

Article 5.

Les dépenses ou aménagement d'infrastructure créés ou à
créer à la demande du Gouvernement français, mais en même
temps utiles à l'économie ou à la satisfaction des besoins locaux,
font l'objet d'un partage entre les deux Gouvernements portu
gais et français. Ils sont également considérés comme propriété
du Gouvernement portugais dans les conditions fixées a l'arti
cle 9 de l'Accord général.
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Article 6.

L'utilisation des installation; ou aménagements d'infrastruc
ture visés aux articles 4 et 5 ci-dessus ne donnent lieu à aucun
versement de la part du Gouvernement français au Gouverne
ment portugais.

Article 7.

Les prestations fournies par le Gouvernement portugais au
Gouvernement français et visées à l'article 1.2 comprennent
des prestations fixes et des prestations variables.
L'énumération de ces prestations fait l'objet de l'addendum

n' I à cette Annexe.

L'énumération des installations ou des prestations désignées
à l'article 2 sera établie ou éventuellement complétée par
Échange de lettres entre les autorités compétentes désignées
par l'article 16 de l'Accord général.

ADDENDUM N I A L'ANNEXE N" I

Définition des prestations fournies au Gouvernement français
par le Gouvernement portugais.

1. — Prestations fixes.

Les prestations fixes comprennent :
— les charges administratives ;
— l'utilisation des moyens de liaison permanents, ou réser

vés. des services de télécommunications portugais :
— la mise à disposition de terrains, d'immeubles ou d'installa

tions appartenant au Gouvernement portugais.

II. — Prestations variables.

Les prestations variables comprennent :
— la mise à disposition de cadres et de main-d'œuvre ;

la mise à disposition de matériels ;
— la fourniture d'énergie électrique ;
— la fourniture de l'eau :
— la fourniture de carburants et ingrédients ;
— l'utilisation de services médicaux et hospitaliers ;
— la location d'immeubles ;
— la mise à disposition ou l'utilisation occasionnelle d'instal

lations ou de services divers
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ANNEXE N" 2 A L'ACCORD GENERAL

sur la procédure à adopter
pour l'attribution des fréquences radio-électriques

aux autorités françaises
et leur utilisation par ces autorités aux Açores.

Article V".

Les autorités françaises pourront utiliser des fréquences radio
électriques dans l'archipel des Açores pour le fonctionnement
des installations techniques qu'elles seront autorisées à y éta
blir.

Article 2.

L'utilisation de ces fréquences doit être limitée :
2.1 . Aux cas où les besoins en liaisons point-à-point ne pour

raient être convenablement satisfaits par l'utilisation du réseau
public de télécommunications à la charge des P. et T. portugais ;
2.2 . A l'établissement des liaisons de secours pour les cir

cuits loués aux P. et T. dans les cas où cette procédure s'avé
rerait indispensable ;
2.3 . Aux liaisons de service mobile (terrestre, maritime et

aéronautique) qui, du fait de leur nature très spéciale, ne peu
vent être assurées par les moyens civils et militaires de l'ar
chipel.

Article 3.

Les autorités françaises jouiront des mêmes droits et avantages
que les utilisateurs militaires portugais dans l'emploi de ces
fréquences.

Article 4.

Les fréquences attribuées aux autorités françaises seront
considérées à toutes fins utiles comme des fréquences portu
gaises.
Leur notification à l'U. I. T. et à l'A. R. F. A. sera toujours

faite par l'intermédiaire de l'état-major général des forces
armées du Portugal (E. M. G. F. A.).

Article 5.

Toute demande d'utilisation de fréquences ou de modifica
tion de caractéristiques fondamentales de fréquences déjà en
service (modification du type d'émission, largeur de bandes,
puissance ou orientation d'antenne, lieu de réception, horaires
de fonctionnement, etc.) devra être adressée directement à
l'E.M.G.F.A. par les autorités responsables du fonctionne
ment des installations.

Article 6.

Chaque demande de nouvelles fréquences devra indiquer si
les services français désirent ou non obtenir pour celles-ci la
protection internationale.
Si une demande de protection est faite, elle devra mention

ner toute? les caractéristiques d'utilisation nécessaires pour la
notification à l'A. R. F. A. et à l'I.F.R.B.
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Article 7.

LE.M. G. F. A. fera connaître aux autorités françaises les
conclusions de l'examen qu'il aura fait, pour s'assurer que les
fréquences demandées ne sont pas susceptibles de causer des
brouillages nuisibles à celles utilisées par les stations portugaises
et que leurs caractéristiques d'utilisation obéissent aux dispo
sitions nationales en vigueur.
Si les conclusions sont favorables, les services compétents

du Gouvernement portugais prendront les mesures nécessaires
pour leur notification à l'I.F.R.B. et à l'A.R.F.A.
Si les conclusions sont défavorables, les services français

devront suggérer de nouvelles fréquences, ou bien FE. M. G.F.A.,
s'il l'estime nécessaire, en proposera d'autres équivalentes en
remplacement.

Article 8.

Les notifications seront maintenues et protégées, conformé
ment aux dispositions internationales en vigueur, jusqu'au
moment où les autorités françaises feront savoir que les fré
quences ne sont plus nécessaires à son service ou à la fin de
l'Accord signé entre les deux Gouvernements.

Article 9.

Les autorités portugaises se réservent le droit d'attribuer
à d'autres services nationaux toute fréquence précédemment
attribuée aux services français sur son territoire si ceux-ci
déclarent qu'ils n'utilisent plus ladite fréquence.

Article 10.

Les autorités portugaises prendront l'initiative de proposer
aux services français les modifications nécessaires soit de la
fréquence elle-même, soit de ses caractéristiques, si ces modifi
cations présentent des avantages pour le service des télécom
munications portugais dans son ensemble ou si elles sont ren
dues obligatoires par les règlements ou accords internationaux.

Article 11.

Les autorités portugaises donneront connaissance aux services
français installés aux Açores de toute question relative aux
stations de ces services posée par l'I.F.R.B. et de; conclusions
de celui-ci, ainsi que de toute plainte relative à des brouillages
nuisibles, pour obtenir de ces services les renseignements qui
permettraient de résoudre les problèmes soulevés.

Article 12.

Les problèmes posés par des brouillages nuisibles avec les ser
vices français seront traités avec les administrations étrangères
par les services compétents du Gouvernement portugais (C.T. T.)
auxquels il sera demandé d'intervenir soit par l'intermédiaire
de l'E.M-G.F. A.. soit directement en cas d'urgence.
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ANNEXE N " 3 A L'ACCORD GENERAL

fixant les conditions dans lesquelles sont déterminés
les différents services, prestations et travaux
demandés par le Gouvernement français

au Gouvernement portugais
et les modalités de leur financement et de leur paiement.

Article lr.

Prestations fixes.

1.1 . Elles font l'objet des articles et paragraphes 1.1, 1.2,
2.1, 3 et 7 de l'Annexe n° 1 et du paragraphe 1 de l'Addendum
n' 1 à cette Annexe.

1.2 . La liste des prestations fixes demandées par le Gou
vernement français au Gouvernement portugais est arrêtée
conjointement par les deux Gouvernements avant le 1" janvier
de l'année où elles seront fournies.

1.3 . Le Gouvernement portugais en évalue le montant, le
communique au Gouvernement français qui, après l'Accord,
fait procéder par les services spécialisés aux engagements comp
tables et à la mise en place avant le 1" mars de l'année
considérée de la totalité des fonds correspondants auprès des
services du Trésor portugais.

Article 2.

Prestations variables.

2.1 . Elles font l'objet des articles et paragraphes 1.2 et 7
de l'Annexe n" 1 et du paragraphe II de l'Addendum à cette
Annexe.

2.2 . La liste des prestations variables demandées par le
Gouvernement français au Gouvernement portugais est arrêtée
coinjointement par les deux Gouvernements avant le 1" janvier
de l'année où elles seront fournies.

2.3 . Le Gouvernement portugais en évalue le montant, et le
communique au Gouvernement français. Celui-ci , après appro
bation, fait procéder par les services spécialisés à l'engagement
et à la mise en place d'une provision permettant de couvrir la
moitié du total des paiements évalués pour l'année entière,
auprès des services du Trésor portugais.
2.4 . Le Gouvernement portugais adresse au Gouvernement

français. à l'expiration de chaque trimestre, le relevé, sous forme
de facture administrative, des paiements qu'il a effectués pour
son compte au cours de cette période.
Au vu de ces factures, le Gouvernement français fait pro

céder comme ci-dessus à la mise en place des sommes recomplé
tant la provision initiale en vue des paiements prévisibles.
Le Gouvernement portugais fait parvenir au Gouvernement

français en début d'année l'ensemble des pièces justificatives des
paiements qu'il a effectués pour son compte au cours de l'an
née écoulée.
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2.5 . En cours d'année, et en fonction de l'évolution des
conditions économiques au Portugal, le Gouvernement français
peut, en accord avec le Gouvernement portugais, procéder à la
revision de l'évaluation initiale du montant de certaines pres
tations et fournitures.

Article 3.

Travaux et fournitures.

3.1 . Ils font l'objet des articles et paragraphes 4 et 5 de
l'Annexe n" 1 .

3.2 . Des listes de besoins en travaux et fournitures, avec
indication de leurs spécifications techniques, sont adressées
par le Gouvernement français au Gouvernement portugais.
Celui-ci établit les avant-projets sommaires des travaux à

effectuer et des contrats nécessaires, comportant une évaluation
globale des dépenses, appuyée d'un échéancier des paiements.
3.3 . Après examen et approbation de ces avant-projets, le

Gouvernement Avançais fait procéder aux engagements comp
tables correspondants. Une copie de ces engagements accom
pagnée d'un état prévisionnel des paiements de l'année est
adressée au Gouvernement portugais.
Ce Gouvernement établit alors les projets de contrats défi

nitifs, lance les appels d'offres et procède à la désignation
des titulaires de marchés. Après avoir recueilli l'Accord du
Gouvernement français, le Gouvernement portugais signe les
contrats et en adresse un exemplaire au Gouvernement fran
çais.
3.4 . Les dépenses correspondantes donnent lieu à la mise en

place par le Gouvernement français de provisions destinées à
permettre au Gouvernement portugais de régler sans retard les
créanciers.

3.5 . Le relevé des paiements du trimestre écoulé, l'envoi
des pièces justificatives de l'année, la mise en place des fonds
recomplétant les provisions, font l'objet des mêmes mesures
que celles prévues à l'article 2 ci-dessus (Prestations variables).

Article 4.

Cas particuliers des contrats intéressant l'économie portugaise.
4.1 . Ces contrats sont ceux correspondant aux travaux ou

fournitures qui font l'objet des articles 2, 3 , 5 et 6 de l'Annexe
n" 1.

4.2 . S'ii apparaît. lors de l'établissement des listes des besoins
qui font l'objet de l'article 3 ci-dessus, que les réalisations
qu'ils concernent intéressent l'économie portugaise, le montant
de la participation portugaise à ce litre et l'échéancier des
annuités de remboursement des dépenses financées par anti
cipation par le Gouvernement français sont arrêtés par Échange
de lettres entre les deux Gouvernements.
4.3 . Pour une année déterminée, le règlement du montant

de la participation portugaise est effectué par compensation
avec celui de la somme forfaitaire due par le Gouvernement
français au titre des prestations fixes, objet de l'article 1" de la
présente Annexe.
4.4 . Si le montant de la somme forfaitaire est inférieur à

celui de la fraction échue de la participation portugaise, leur
différence est utilisée par le Gouvernement portugais pour
couvrir à due concurrence les paiements qu'il effectue pour le
compte du Gouvernement français au litre des prestations
variables.
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4.5 . Si le montant de la somme forfaitaire est supérieur à
celui de la fraction échue de la participation portugaise, leur
différence est payée par le Gouvernement français au Gouver
nement portugais au titre des prestations fixes .

Article 5.

Au début de chaque année il est procédé à la détermination
du solde des opérations financières arrêtées au 31 décembre
de l'année précédente, à la compensation visée au paragra
phe 4.3, à l'établissement de l'échéancier des paiements à
exécuter dans le cadre des paragraphes 2.3 et 3.4.
Ces éléments permettent de fixer le montant de la première

provision et, s'il y a lieu. celui du versement prévu au para
graphe 4.5.

Article 6.

Les sommes à recevoir par le Gouvernement portugais dans
le cadre du présent Accord sont réglées par chèques libellés
en escudos et établis à l'ordre du Secrétaire d'État au Trésor
du Portugal .

Article 7.

A la fin de l'Accord général , il est procédé à l'apurement
des comptes et au règlement du solde des opérations finan
cières.

Article 8.

En cas de dénonciation de l'Accord général la situation des
créances réciproques et les conditions de leur règlement feront
l'objet d'un Accord particulier.

Article 9.

Pour permettre l'application des dispositions ci-dessus, les
Parties contractantes désignent chacune un représentant en
place a Lisbonne. Les deux représentants ont pour mission
commune d'établir au début de chaque année, et de suivre en
cours d'année, l'état des règlements à effectuer et effectués
durant ladite année par les deux Gouvernements.
Ces représentants provoquent la mise en place échelonnée des

fonds correspondants, en produisant trimestriellement les rele
vés des paiements effectués par le Gouvernement portugais et
imputés sur le total des provisions précédentes. Ces relevés sont
accompagnés de documents justificatifs.
Ils arrêtent les comptes de l'année précédente au vu des

documents de dépenses présentés par le Gouvernement por
tugais.
Pour l'exécution de leur mission, ces représentants sont tenus

en permanence informés des propositions, décisions et paie
ments faisant l'objet de la présente Annexe.
Les représentants à Lisbonne des deux Parties concernées

sont désignés par leurs Gouvernements respectifs.
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ANNEXE N° 4 A L'ACCORD GENERAL

relative à l'aide apportée par le Gouvernement fronçait
au développement des Açores.

Article 1".

1.1 . Conformément à l'article 9 de l'Accord général, le Gou
vernement français apportera une aide au développement des
Açores.

1.2 . Le financement de cette aide est à prévoir par le Minis
tère de la Défense français, pour la durée de renouvellement
de l'Accord (douze ans).
Le montant est limité à 144 millions d'escudos aux conditions

économiques du 1 " juillet 1976.

1.3 . Ce financement sera réalisé par tranches annuelles d'au
torisations de programme d'un montant égal à 12 millions
d'escudos, aux conditions économiques du 1" Juillet 1976. Une
avance remboursable sur les annuités prévues par le présent
article pourra cependant être recherchée auprès du Trésor
portugais ou du Trésor français s'il est indispensable de le
faire pour assurer le bon déroulement des travaux ; s'il en
est ainsi . les dispositions voulues figureront en annexe à
l'Accord particulier relatif à ces travaux.
1.4 . Les montants sont indexés sur 1 indice national de la

construction au Portugal.

1.5 . Dans le cas où certaines réalisations pourraient intéres
ser directement l'économie française, la coopération des dépar
tements ministériels français concernés n'est pas exclue. Le Gou
vernement portugais pourra demander à la délégation française
de la Commission luso-française de rechercher leur participa
tion.

Article 2.

Une liste de projets issus des thèmes retenus à l'article 8 infra,
comportant chacun :

— un objet et sa description :
— une étude technique de faisabilité ;
— une évaluation de coût et un échéancier de paiement ;
— un degré de priorité,

fera l'objet d'un Accord entre les délégations de la Commission
luso-française chargée de l'exécution de l'Accord.

Article 3.

Le lancement d'une opération décidée sera précédé de la signa
ture d'un Accord particulier (conformément à l'article 9 de
l'Accord général) qui officialise les études préalables notam
ment en ce qui concerne le dossier technique et les conditions
de financement.
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Article 4.

4.1. En principe, deux projets d'infrastructure seulement
pourront être menés simultanément.
4.2 . Un projet peut être modifié en cours d'exécution soit

par un accord de la Commission, soit unilatéralement par les
autorités portugaises : dans le deuxième cas les incidences
financières seront prises en compte par le Gouvernement por
tugais.
4.3 . Les sous-estimations financières pourront conduire à l'éta

lement des réalisations.

Article 5.

L'exécution de la présente Annexe est du ressort de la
Commission luso-française. Pour l'étude d'un projet, le repré
sentant français pourra le cas échéant se garantir de l'avis
d'un expert de son choix. Les autorités portugaises donneront à
l'expert désigné toutes facilités pour l'exécution de sa mission.

Article 6.

Lorsque, pour la réalisation des travaux, il sera nécessaire
de faire appel à des produits d'importation, les autorités portu
gaises veilleront à ce que les fournisseurs français soient consul
tés, et retenus de préférence à conditions techniques, délais
et prix identiques.

Article 7.

Les autorités portugaises joindront un état trimestriel des
paiements effectués au titre des travaux concernés par la
présente Annexe aux factures administratives des paiements
effectués au profit des annexes françaises de Flores et Santa
Maria.

Elles tiendront également les autorités françaises informées
de l'état d'avancement des travaux.

Article 8.

Thèmes concernés par l'aide française au développement des
Açores :

8.1 . Énergie hydro-électrique à Flores ;
8.2 . Amélioration des conditions sanitaires à Flores et Santa

Maria :

8.3 . Facilités portuaires à Flores :
8.4 . Océanologie.


